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Demande d'autorisation environnementale de renouvellement des deux carrières de Palenge 1 et 2 sur les communes d'Arandon-Passins, en vue de fusionner ces deux carrières. Cette
fusion permettra à terme d'harmoniser l’'ensemble des prescriptions applicables, parmi lesquelles les modalités de remise en état. De plus, la société François PERRIN souhaite étendre
l'excavation de Palenge 1 vers l'ouest sur la commune de Courtenay, en vue de constituer une seule et unique carrière dite de « Palenge 3 ».

Il convient de préciser que ces deux carrières fonctionnent actuellement en synergie avec le site des installations fixes de traitement des matériaux localisé à proximité immédiate sur
le site de Palenge et il est prévu de maintenir cette synergie pour la carrière de Palenge 3.

L'exploitation projetée a pour objectifs :
- l'extraction d'alluvions fluvio-glaciaires (graves sableuses) au chargeur sur pneus ou à la pelle mécanique ainsi que l'extraction de roches calcaires à la pelle après tirs d'ébranlement
réalisés par une entreprise spécialisée ;
- le remblaiement partiel de la carrière au moyen de remblais inertes extérieurs et, dans une faible proportion, de stériles d'exploitation provenant du site.
Le traitement des matériaux (concassage/criblage/lavage) s'effectuera sur la zone des installations fixes présentes à proximité immédiate.

L'autorisation est sollicitée pour une durée de 30 ans, y compris la remise en état à vocation écologique, qui sera coordonnée avec l'exploitation.
Les volumes demandés au titre de la rubrique 2510 sont :
- volume d'extraction total : 10 318 000 tonnes ;
- volume d'extraction moyen annuel : 350 000 tonnes ;
- volume d'extraction maximum annuel : 400 000 tonnes ;
- volume de remblaiement - variantes basse et haute : 1 890 000 tonnes et 2 815 000 tonnes.

Niveau des eaux souterraines : suivi piézométrique au droit des différents piézomètres du site

Qualité des eaux souterraines : suivi qualitatif des eaux souterraines au droit des différents piézomètres du site

Bruit : Contrôles à minima triennaux, en limite de site et en zone d'émergence réglementée (ZER)

Poussières : Contrôles trimestriel des retombées de poussières aux abords du site (méthode par jauges de retombées)

Vitesse de vibration et pression acoustique : Suivi de la vitesse de vibration et de la pression acoustique à chaque tir de mines (plan de suivi évolutif)

Déchets inertes extérieurs admis en remblaiement :
- contrôle des entrants,
- mise en place d'un registre des entrées et de deux types de fiches accompagnant les matériaux (certificat d'acceptation préalable et bordereau de suivi)



Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident :
- Déversement accidentel sur le sol d'un produit potentiellement polluant : 1/ personnel d'exploitation formé aux techniques de dépollution ; 2/ pelle mécanique présente en
permanence sur site afin d'excaver rapidement les matériaux et d'éviter un transfert de pollution vers les eaux souterraines ; 3/ kit de dépollution présent au poste d'entrée. Il
comprendra des produits absorbants, des boudins de confinement ainsi qu’un nécessaire de conditionnement des produits récupérés ;
- Incendie : Site équipé des moyens de première intervention ad hoc, notamment d'extincteurs type ABC dans tous les véhicules. De plus, l'exploitant veillera au bon entretien de la
végétation au droit du site. En relais de ses moyens propres, le site peut être secouru par le SDIS dont l’ampleur des moyens est compatible avec une intervention rapide sur la carrière
de Palenge.

Remise en état du site après exploitation :
Etant donné le contexte agricole et naturel du site, la remise en état aura une vocation écologique et agricole, avec :
- un réaménagement de type agricole (sur une superficie de 31 ha) conforme à la convention ratifiée avec la Chambre d'Agriculture de l'Isère. Le réaménagement de type agricole
comprendra notamment : 1/ le comblement progressif de l'excavation avec des matériaux inertes ; 2/ la réalisation d'un sous-solage sur la couche supérieure de remblais sur une
profondeur d'environ 50 cm ; 3/ la mise en place de terre végétale sur une épaisseur de 50 cm et le régalage en évitant tout compactage ; 4/ un éventuel apport de fumure organique et
l’ensemencement final avec un mélange d'espèces fourragères de type prairie ;
- un réaménagement boisé (sur une superficie de 5.1 ha) avec la plantation d'essences locales dans le but de créer un habitat de reproduction pour les espèces forestières, espèces dont
l'habitat sera impacté par le projet ;
- la recréation du chemin d’exploitation agricole ;
- la création de haies arbustives basses et de haies bocagères.
Différents autres aménagements viendront compléter le dispositif de diversification biologique :
- la création d'une mare ;
- la mise en place de souches jouant le rôle d'hibernaculums.

Les matériaux actuellement extraits des carrières de Palenge 1 et 2 sont lavés grâce à un circuit d'eau fonctionnant majoritairement en circuit fermé et permettant ainsi de réaliser
d'importantes économies d'eau en limitant le prélèvement d'eaux souterraines via un puits existant au droit du site. En effet, les matériaux sont principalement nettoyés à l'aide d'eau
stockée dans un bassin d'eaux claires présent au droit du site et faisant partie de l'unité de traitement des eaux de lavage des matériaux. L'origine de l'eau dans ce bassin est double :
- le recyclage des eaux de lavage en provenance d'un bassin voisin (clarificateur) situé à quelques mètres ;
- le pompage d'appoint dans le puits existant situé à quelques mètres.



2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales Surface du bassin naturel intercepté : 1 ha < S < 20 ha D

Volume d'extraction total = 10 318 000 t = 4 690 000 m3 ; A2510-1 Exploitation de carrière

Prod annuelle moyenne = 350 000 t ;

Prod annuelle maximale = 400 000 t.




























